LE SERVICE DE PREVENTION

Depuis la réforme de la police en avril 2001, la zone de police de Seraing-Neupré comprend un service de prévention.

Les missions confiées à ce service étaient principalement orientées vers la prévention du vol dans les habitations. L’agent de ce service vous prodiguait ses conseils techniques pour la protection de votre immeuble et plus particulièrement pour les personnes qui sollicitaient l’octroi de la prime communale encourageant la protection des immeubles contre le cambriolage.

Depuis peu, ce service a été renforcé par l’apport d’un officier responsable du service. 

L’objectif poursuivi est le renforcement des mesures de prévention orientées vers la population.

Si vous avez des demandes particulières en matière de prévention, vous pouvez utilement prendre contact avec ce service.

	personnel :
Georges Claes, Commissaire de police (georges.claes.9323@police.be)



Jacques Noé, Inspecteur de police (jacques.noe.1515@police.be)

adresse : rue de la Justice, 60, 4100 Seraing

téléphone : 04/330.04.90 ou 91


Nous ne manquerons de revenir vers vous pour présenter ce service plus en profondeur.

CAMBRIOLAGES : Mesures préventives

Les atteintes de toutes sortes aux biens (dégradations, vols, tentatives de vol, …) constituent quelques 36% du total des interventions de notre police, les vols à eux seuls représentant 11%.

Outre l’expérience traumatisante qu’entraîne, pour la victime, ce fait, la perte financière peut s’avérer très importante.

Comment faire pour se prémunir des vols ?

Parfois, le simple fait de modifier ces habitudes permettra de diminuer le risque d’être victime d’un vol, comme, par exemple :

· vérifier que les portes et fenêtres sont fermées avant de quitter son habitation

· veiller à ce que la boîte-à-lettres ne déborde pas de courrier marquant ainsi une absence de longue durée.

Lorsque l’on veut prendre des mesures physiques de protection, la question qui se pose immanquablement, sera : ‘Où puis-je obtenir des renseignements, des conseils ?’.

D’une part, le service prévention de la police est à votre disposition pour vous conseiller. Vous pouvez demander le passage d’un conseiller en prenant rendez-vous au 04/330.04.90 ou 91

Mais aussi, Internet constitue une autre source intarissable de renseignements. A ce titre, de nombreux sites sont consultables. De nombreux sites, bien que commerciaux, dispensent gratuitement de nombreux conseils.

Sachez que le gouvernement fédéral met en ligne une maison virtuelle qui vous permettra de visualiser les mesures à prendre pour sécuriser votre habitation.

L’adresse de cette maison : http://www.vps.fgov.be/virtualhouse/accueil.html.

Cette visite vous donne un aperçu des conseils en prévention. Vous y trouverez des conseils pour l’intérieur et l’extérieur mais aussi une information générale sur la prévention de l’incendie et du cambriolage.

Bonne visite.

Cambriolages - Conseils de sécurité


Les cambriolages représentent le premier motif d’insécurité de la population. La lutte contre les cambriolages est la première priorité du plan zonal de sécurité.

La première mesure à prendre pour lutter contre ce phénomène est la prévention. Bien sûr, me direz-vous, mais la sécurité coûte cher ! 

Que nenni !

Permettez-nous un petit exposé :

La prévention (des cambriolages) se définit en quatre mesures :

les mesures organisationnelles

les mesures techniques ou architecturales

les mesures électroniques

l’enregistrement des biens.

Une bonne sécurité commence par un mode de vie sécuritaire. Il ne servirait à rien d’installer un système d’alarme des plus sophistiqués si vous ne le mettez pas sous tension et laissez portes et fenêtres ouvertes…

Alors, quelques petites mesures élémentaires permettront de diminuer les risques d’être victime d’un cambriolage. En outre, elles ont l’avantage d’être gratuites ! :

· Fermez portes et fenêtres durant votre absence même de courte durée
· Donnez l’impression que votre maison est occupée, notamment par un éclairage adapté
· N’exposez pas vos objets de valeur
· Ne laissez pas traîner des objets qui faciliteraient la tâche du cambrioleur tels qu’échelle et outils
· Marquez vos objets et inscrivez-les en conservant la liste en un endroit sûr
· Videz ou faites vider votre boîte-à-lettres
· Ne laissez pas de plantations trop importantes s’installer autour de la maison

Les mesures architecturales ou mécaniques nécessitent un investissement. Une fois encore, il n’est pas nécessaire d’investir des centaines d’euros pour être bien protégé. Voici quelques-unes des mesures parmi les plus simples et les moins coûteuses à mettre en œuvre :

protéger les cylindres de vos portes par une rosace efficace

remplacer vos poignées de fenêtre par des poignées verrouillables

installation d’un éclairage extérieur à détection

installation d’un entre-baîlleur sur la porte d’entrée

installation d’un verrou à la porte de garage.

Les mesures électroniques nécessitent un investissement plus important. Vous pourrez obtenir des renseignements plus pointus en vous adressant à un professionnel. Préférez un entrepreneur agréé et enregistré (obligatoire pour obtenir les réductions d’impôts).

Le marquage des objets et leur listage ne nécessitent aucun investissement particulier. Il vous suffit de lister les numéros de série, la marque et le type de vos appareils et objets de valeur. Parfois, une photographie n’est pas inutile. Conservez cette liste en un endroit sûr. 

La ville de Seraing investit dans votre sécurité en octroyant une prime à l’installation de moyens mécaniques destinés à réduire le risque d’un cambriolage.

Vous pouvez également obtenir une réduction d’impôts (fédérale) pour les mesures mécaniques et/ou électroniques.

Et nous vous rappelons que nous sommes, gratuitement, à votre disposition pour une visite de votre habitation afin de déterminer les points faibles et trouver, ensemble, des solutions pour mieux vous protéger.

Nous détenons également une documentation importante que nous tenons à votre disposition sur simple demande.

Contact :

Jacques Noé, Inspecteur de police (jacques.noe.1515@police.be)

Georges Claes, Commissaire de police (georges.claes.9323@police.be)

adresse : rue de la Justice, 60, 4100 Seraing

téléphone : 04/330.54.90 ou 91

